
Evidemment ce ne sont pas les scrupules 
qui retiendront M. de Freyc inet . 

Celui ci a v o l e success ivement , c o m m e 
sénateur, pour la proposit ion Harbey, puis 
pour l'article 1er île la loi du g o u v e r n e 
ment, puis pour la proposit ion Léon S a y . 

M. Ferry n'est pas plus dél icat ! 
Donc, tout dépend du vote de la Ghaiu 

bre haute. 
Et ce n'est qu'après que celui ci aura êtô 

expr imé , dans un sens ou dans un autre. 
que le chef de l'Etat prendra une détenui 
nat ion. 

Deux courants très d i s t i c t s sont en p r é 
senco. 

Faut-i l former un cabinet délinitil ou 
compléter les v ides ex i s tan t dans le minis 
tere Fal l i ères r 

D a n s l e s e c o n d c a s . e e serait M. b e v e s 
qui aurait la prés idence de ce cabinet do 
trans i t ion, dont la miss ion serait de g a 
g n e r les vacances de l 'ûques c o m m e il 
pourrait . 

i mis en avant deux 
M. Floquct et Mar 

La séance d'hier 
candidats min is tres : 
t in-Feui l lée . 

P a u v r e M. Grévy ! Comment fera t il 
pour se reconnaître au mil ieu de ce débor 
dément de n o m s et de cedéchainemcntd'a i 
pet i ts f 

Heureusement qu'il a auprès de lui son 
gendre, M. "Wilson, lequel , en dépit des 
dément i s de l 'Agence I lavus , n'en continue 
p a s m o i n s à jouer un rùlc act i f e t prepon 
déraut . 

M. Ferry n'a pas été appelé à l 'Elysée à 
l' issue de la séance d'hier. 

• .le vous fais le pari que Ja crise ac
tuelle se résoudra par une combina i son ri-
» dicule et inattendue », disait tantôt un 
députe au sortir de la séance . 

H. !.. 

SÉNAT 
{Service télégraphique particulier 

Sèemet du l.~> février 

Présidence de M. L E BOYER. 

La séance est ouverte à I heures. 
I>e r i ' S f i m e d e s e a u x 

l e Sérat aborde la suite de la discussion du 
projet de loi .-ur le régime des eaux. 

La suite de la discussion est renvoyée à de
main. 

La séance est levée. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
{Service télégraphique particulier) 

Séance du jeudi 13 l'écrier 1883. 

Présidence de M. BRISSON. 

La séance est ouverte à 2 heures. 

!.«•«« m e m b r e s d e s f a m i l l e s 
a y a n t r è g n e e n E r a n c e 

M. M.utrou dépose le rapport de la commis 
sfon chargée d'examiner le projet de loi relatif 
aux memDres des familles qui otît régne en 
France. 

La chambre, consultée, ordonne la lecture 
du rapport. 

R a p p o r t d e AI. I H a r c o a 

Messieurs, votre commission vous proposa, 
la première fois, de vous rallier à la propsi ion 
de M. Fabre; elle obéit a une pensée d'apaisé 
ment et de conciliation, dans l'espoir d'éloi 
gner lonte opposition entre ia Chambre des 
députés et le Sénat 

Comment celui-ci a-t-il répondu à vos inten
tions 

En lui renvoyant nn projet qui n'a satisfait 
personne, qui ne donne Aucune garantie de se 
curité. qui a été repoussé par l'orateur du gou
vernement et combattu par le rapporteur de la 
eommissisn sénatoriale. 

''e projet a été repoussé â l'unanimité par 
votre commission. 

Après une longée délibération, elle a repris 
la proposition Floquet, la plus logique et la 
plus nette: ses mérites ont été reconnus à la 
tribune du Sénat, si bien que les arguments 
employés pour soutenir la proposition Fabre, 
s'appliquent directement a la proposition Flo 
quel et la justifient. 

L'acte d'autorité que nous vous proposons 
aura pour résultat d'affermir la République, en 
témoignant de sa résolution de se défendre 
contre toutes les entreprises des conspirateurs 
d> nastiques. 

Ouand l'inlérét «ociai commande une mesure 
d'exception, on doit l'exécuter vite et en une 
seule voix, afin de n'être pas obligé d'y revenir 
et de recommencer des discussions qui trouble
raient le pays. 

En conséquence, nous avons l'honneur de 
vous nroposer l'adoption des propositions sui
vantes : 

Art. 1er. — Le territoire de la France, de 
l'Algérie -t des colonies est interdit à tons les 
membres des familles qui ont régné en France 

\ n l i — l."s personnes désignées dans le 
précédent article ne pourront jouir en France 
d'aucun droit politique. Dans les élect mis, ,'es 
bulletins portant !••» noms de ces personnes 
n'outreront pas en compte dans le dépouille
ment du scrutin. Ces personnes ne peuvent à 
aucun titre, faire partie de l'armée française, 
et a dater de la promulgation de la présente 
loi elles seront r a y e s des cadres de l'armée. 

Toute personne désignée dans l'article 1er qui 
aura contrevenu aux dispositions de la présente 
loi, sera traduite devant les tribunaux eorree 
tionaels et pourra être condamnée à un empri
sonnement de un an à cinq ans. Après l'expira 
tion de sa peine, elle sera reconduite à la fron
tière. 

IL LE PRÉSIDENT fait remarque ce n'est pas 
tout a fait ia proposition Hoquet, mais la pro 
position Madier de Moatjau, qui est reprisa par 
la commission. 

La Chambre, consultée, ordonne la discussion 
immédiate. 

M. Dn«*a déclare que M. le président de la 
République n'a pas encore accepté deiinitive 
ment la démission du cabinet, dont l'unique 
motif est la maladie de M. Fallières. 

La Chambra sera juge des eensidérations qui 
pourraient motiver un ajournement, mais le 
ministère qui existe encore eonstitutionneJle-
ment est prêt a faira son devoir. 

M. LB PRINCK DE LÉON: Les ministres de 
valent donner leur démission, non pas seule 
ment parce que M. Fallières est malade, mais 
parce qu'ils ont été battus au Sénat 

O i s c a s s l o n ( g é n é r a l e 

La discussion générale est ouverte. 
M. f l i f r g T dit qu'il lui est impossible d'a

dhérer aux conclusions de la commission. 
L'orateur persiste a penser que sa proposition 

était la plus nette, la plus loyale et la plus ein 
race, elle correspondait exactement au senti 
ment de la majorité républicaine, et elle a jeté 
sur la situation du pays des lumières utiles, mais 
elle a été repoussée dans sa forme primiti-
par la Obatnbre, et dans sa forme atténuée par 
le Sénat. 

Il n'v iiU.-'iit .lUC.in • rbiri'-e de lalaire ad pte, 
maintenant, et cornai" il s'agit d'une question 
non de principe, mais de fait, c est au résulta 
qu'il faut s'attacher 

Il ae saurait convenir de remplacer les me 
sures à prendre contre es princes, par un con-
flitdans la représentât! >u nationale. Ce con ni 

Chambre et l'élément le plus vital de la rnalorité 
républicaine du Sénat. 

M. MK/.IÈRKS : Il existe une majorité répu
blicaine au Sénat en ftveur du projet de MM. 
Léon Say et W'adciingtoo. On ne comprendrait 
pas que ce projet ne " t pas admis a ia Cham-
bre aux honneurs de la discussion. 

L'orateur est l'ennemi de toute loi d'excep
tion.Mais il est convaincu que le gouvernement 
a le devoir et le pouvoir de répondre a l'agres
sion par la répression. Le droit existe pour le 
gouvernement, indépendamment de toute loi 
écrite, et sous la responsabilité devant le Parle 
ment 

on dit que le sénat, adoptera le projet Bar 
bey qu'il a rejeté ; c'est la une hypothèse â la 
quelle on ne peut s'arrêter, t'e qu'on doit crain
dre, c'est la prolongation de la crise et de ses 
funestes conséquences 

Au nom de la concorde, l'orateur adjure la 
Chambre de prendre une décision qui procurera 
immédiatement au pays un sentiment d'im 
mense soulageaient. 

M M ADIEU DE MONTJAI; déclare qu'il ne ré 
pondra pas aux défenseurs du projet ou Sénat 
ne voulant pas combattre des moulins à vent 
C'est à M. Floquet, combattant le projet môme 
dont il est l'auteur, qu'il répondra. 

Cette proposition est la plus franche et la plus 
éfticace, M. Floquet l'a rappelé et tout le monde 
est d'accord avec lui sur ce point "Elle avait 
obtenu a la Chambre le bénélice de l'urgence 
il est regrettable que cette urgence n'ait pa: 
été poussée jusqu'à ses dernières conse 
quences. 

Le temps se passa et ia proposi'. m de M 
Fioquet fut remplacée par ceile de M. Fabre et 
du gouvernement; ce fut cette dernière qu 
l'emporta. On l'aeeenta parce qu'on avait peur 
de renverser un ministère et parce qu'on avait 
peur de mécontenter le sénat. 

Quel a été le résultat de cette politique ? i 
craignait de renverser un ministère, il n y 
plus de ministère, voilà le premier résultat 
manqué 

uuand au second point, le Sénat a successive
ment repoussé le projet du gouvernement et la 
propostion Barbey et il nous a donne la rédac 
tion dont on a parlé tout à l'heure et sur la
quelle il est inutile de revenir en ce moment. 

Il reste en présence : la proposition de M. 
Floquet reprise par la commission et la propo 
sillon de M. Barbey. La première, dit on, pour 
justifier l'abandon qu'on en fait, n'aura Ja ma 
orilé ni dans la Chambre ni dans le Sénat, et 
l'on demande a ceux qui l'ont votée de se déju
ger. La commission a refusé de prendre «e 
parti et eorateur ne desespère pas de voir la 
Chambre lui donner raison. 

Quant au conflit, il existe et le Sénat a ré
pondu aux concessions, aux transactions de ia 
Chambre, par la proposition Waddington. 

Le Sénat cédera, où le jour viendra où il sera 
permis à la tribune du Congrès de crier : Sus au 
sénat : 

M U PRÉSIDENT déclara que M. Madier de 
Montjau a excède son droit en s'exprimant en 
ces termes surie Sénat et prie 1 orateur de vou 
loir bien les expliquer. 

M . M A D I E R DE MONTJAU explique qu'il a voulu 
seulement dire qu'il demanderait au Congre 
d'en finir avec le Sénat. (Aux voix i 

La discussion gén raie est close. 

l ï Î M f i i s s i o u d e s c o n t r e - p r o j e t s 

M. LE PRÉSIDENT annonce qu'il y a un con
tre projet de M. Proust et plusieurs de ses col 
lègues, dont i'article 1er a pour objet d'a'îtori 
ser le président de la lfépublique â eniMndre 
par décret a tout membre d'une des familles 
qui ont régné en France, dont les actes ou les 
manifestations seraient de nature a troubler la 
sécante publique, de sortir du territoire 

M. PROUST expose qu'il reprend, a titre d'à 
mendement les deux premiers articles del'amen 
dément propose au Sénat par M. Barbey. 

L'orateur rappelle les motifs qui firent pro
poser et adopter le projet de M. Fabre et dé
clare avoir la ferme confiance que les répubii 
cains de la haute Assemblée 

M. DotviLi.E MAILLEFEI : De ia basse As
semblée, ("est une seconde Chambre eî voilà 
tout. 

M. PaousT . ... que la majorité du Sénat si 
retrouvera sur le désir manifesté par la Cham 
bre d'arriver à un accord. C'est pourquoi nous 
faisons notre proposition dont le seul but est 
de faire un nouvel et loyal essai d'union du 
parti républicain. 

M. PELLETAN : En votant le projet de i l .Bar 
bey on ne vote rien de réel. Ce projet aban
donne toutes les garanties contre les préten
dants; il crée un diotl d expulsion restreint : il 
est au contraire une garantie pour les princes 
d'Orléans et pourrait tout au plus servir à l'ex 
pulsion du prince Napoléon. 

Si laCbambre adopte le projet de M. Barbey 
elle se contentera d une apparence de satisfac
tion. 

M. MABTIK-FEUILLÉE constate que les deux 
Assemblées ont reconnu que les princes avaient 
une situation exceptionnelle,exigeant une legis 
lation particulière. Il ne s'agit plus aujourd'hu 
que de choisir les dispositions préférables. La 
majorité de la commission a pensé que, pui 
qu'on avait refusé le moins, il fallait demander 
le plus et a repris la proposition Floquet. 

il s'agit de choisir entre deux politiques: celle 
des manifestations stériles et celle de l'accord 
des pouvoirs publics. Jl espère que, la Chambre 
n'hésitera pas. 

M. MARCOU défend la proposition de K. Flo 
quetqui l juge nécessaire parce que les princes 
ne cesseront jamais de conspirer. 

M. atevia déclare que le gouvernement ac
cepte les deux articles de la proposition de M. 
Barbey repris par M. Martin Feuillée. 

M. JANVIER DE LA MOTTE déclare que les ré
publicains proclament les principes d'égalité et 
de liberté, mais ne les appliquent pas. Un ora
teur disait tout à l'heure que le prince Napo
léon avait fait une manifestation illégale, alors 
que la cour a jugé qu'il n'y avait rien de délic
tueux dans cet acte. 

Il serait monstrueux dans une République de 
faire de l'hérédité une cause d'infériorité pour 
les citoyens. 

L'orateur, s'adressant directement à M. Wil 
son, invoque son autorite. 

La clôture sur ia discussion de l'article 1er 
est prononcée. 

L'article premier de l'amendement de M.Mar 
tin-Feuillée est adopté par 836 contre P'8, sur 
"M votants. 

M. LAIIOCIIE-IUUIIERT, a propos de l'article 2, 
rappelle que sous l'empire il a parle en faveur 
de la rentrée des princes d'Orléans. Leur con
duite doit donner uns certitude absolue qu'ils 
ne tenteront rien contre les lois de la Képubli 
jue 

Ifcin Fnuei-Ei. vient proies.er -on'.re les mesu 
res proposées.il ne peut pas oublier que c'estau 
souverain dont les princes menaces descendent 
ju'il doit l'honneur d'être Français, c'est dune 

au nom de /Alsace-Lorraine qu'il vientorolester 
contre la prosctiptiun des descendants de Louis 
XIV qu'on propose de traiter comme des etian 
gers, comme des ennemis 

I ne pareille ingratitude retentirait doulou
reusement au cœur de l'Alsace Lorraine. 

Le scratin est ouvert sur l'artic'e 1. 
L'article t est adopté par 814 voix contre 

H». 
Le scrutin est ouvert sur 1 ensemble du contre-

projet Martin-Feuillée. 
L'ensembie du contre-projet est adopté par 

•>12 voix contre 188, sur.cil votanis 
D e m a n d e d ' i n t e r p e l l a t i o n 

MM. LAISANT ET LEI'EBVUE demandent à in
terpeller le gouvernement sur Ira mesures qu'il 
compte prendre à I égard des princes. 

M. i E liKNi.i'.u. i'iiniAuiiiN, ministre de la 
guerre, déclare qu'il donnera des explications 
catégoriques quand U loi sera vot< e. 

La discussion de l'interpellation est remise a 
huitaine. 

a fait appeler, hier et aujourd'hui, à l'Elysée, a 
principalement roulé sur la question de savoir! 
s'il valait mienz, dans les circonstances présen
tes, constituer un cabinet définitif ou un cabinet 
transitoire. 

» La plupart des interlocute»rs de M. Jules 
Gréw se sont prononcés en faveur d'un cabinet 
définitif. » 

Paris, 15 fév. 
On a parlé de M. Constans pour un porte

feuille dans le nouveau ministère, mais l'an
cien patron de M. Fallières ne veut pas être 
ministre : il intrigue toujours pour obtenir 
le. gouvernement général de l'Algérie, qui 
lui a échappé lors du rappel de M. Albert 
Grévy. 

NOUVELLES DIVERSES 
L e s l o i s d e p r o s c r i p t i o n 

Paris, 16 fév., l h. matin. 
Le projet déposé hier â la Chambre 'sera 

transporté aujourd'hui au Sénat. 
Les nombreux sénateurs qui assistaient a la 

séance de la Chambre, croient que le projet 
passera au Luxembourg, cependant «ertains 
voudraient introduire quelques modifications 
afin que l'expulsion ne soit valable qu'après la 
ratification des deuxChambres. 

L a cand ida ture d e J u l e s G u e s d e 
à P a r i s 

Pari*, lô fév. 
M Jules Guesde, qui pose sa candidature 

pour la succession de Gambetta, vient de 
publier un programme remarquable par ses 
excentricités, et dont nous avons parlé hier en 
détail. 

Plusieurs affiches qui viennent d'être placar
dées à Beileville contiennent ces mots : 

< Le peuple de Beileville ne votera pas pou' 
un fou » 

L e s d o l é a n c e s d u c o m m e r c e 

Paris, 18 février. 
o n annonce que la démarche faite hierauprès 

de M. Jules Grévy par un certain nombre de 
représentants du commerce parisien ne restera 
pas un fait isolé. 

Dans les grandes villes commerciales, Bor
deaux, le Havre, Rouen, etc., il est question 
d'envoyer des délégations analogues auprès du 
président de la Bépublique peur lui demander 
la constitution d'un ministère capable d'inspi
rer entière confiance an pays. 

A r r e s t a t i o n s d e f inanc iers 
Paris, 15 février. 

Ce matin, à sept heures, M. Kichard,commis
saire de police du quartier de l'Europe assisté 
d'agents de la sûreté a opéré l'arrestation de M. 
Lepelletier, directeur du Crédit de France, du 
Crédit de Paris, etc., etc. 

La p r o m o t i o n d e M. d e Brazza 

Paris, 15 février. 
M. de Mahy a fait signer aujourd'hui un dé

cret nommant M. de Brazza lieutenant de vais
seau. 

M. de Brazza partira le 22 février pour le 
Congo. 

Enf in ! 
Toulon, 15 février. 

Le croiseur la Flure, commandant Rallier, 
part pour Madagascar avec 480 hommes d'équi
page. 

U n dîner offert par l e g é n é r a l La l l emand 

Hier au soir, à l'hôtel Continental, un dinera 
été offert par le général Lallemand, comman
dant du 1er eorps d'armée, au ministre de la 
guerre et â ses collègues. On comptait 44 con 
vives. 

Réception très-cordiale. 
L a s œ u r St Charles 

Le théâtre subventionné de Gratz orga
nise une représentation en l'honneur de Wa 
gner. 

La municipalité de Bayreuth a résolu de faire 
céiébror les funérailles de Wagner aux frais de 
la ville. 

'sine e x p o s i t i o n austro-a l lemande 

Berlin, 15 février. 
L idée d'une exposition Industrielle austro-

a'iemande a Berlin, suggérée récemment par le 
prjice impérial, est accueillie par toute la 
pr.tsse avec beaucoup de faveur. 

U n prince d u s a n g franc m a ç o n 

Berlin, 15 février. 
Divers jonrnaux publient le résumé d'un dis 

cours très libéral prononcé par le prince héri 
lier d'Allemagne, i la loge maçonnique Royal-
York, à l'occasion de ses noces d'argent. 

O U M M. Bradlaugh *"—**7 
Londres, 15 février. 

Une démonstration populaire en faveur de M. 
Bradlaugh, qui revendique toujours le droit de 
siéger a ia Chambre des Communes, a eu lien 
aujourd'hui, a une heure, dans Trafalgar Square 
Une grande foule y a pris part et l'enthousias
me a été très grand. 

Le meeting a adopté une résolution protestant 
contre l'exclusion de M. Bradlaugh, qui lui-
même s'est déclaré prêt a aller réclamer en per 
sonne son siège. 

Celui ci est parti, en effet, pour la Chambre, 
accompagné do nombreux partisans. 

La foule s'est dispersée aux alentours du pa 
lais de Westminster, où siège Je Parlement. Le 
palais était fortement gardé et tontes les mesu
res avaient été prises pour repousser toute ten 
tativa d'un coup de main de ia part de M. Brad 
laugh. 

L e s s o c i a l i s t e s H o n g r o i s 

Buda Pesth, 15 février. 
On signale à Temesvar un mouvement socia 

liste occasionné, assure-t-on, par les meneurs 
antisémitiques. Plusieurs réunions secrètes ont 
été dissoutes, et de nombreuses arrestations 
opérées. 

L e s i n o n d a t i o n s aux: E t a t s - U n i s 
New-York, 15 février. 

Les inondations continuent et ia pluie ne 
cesse da tomber dans le bassin de l'Ohio. 

Les dînes de chemins de fer sont fort eadom 
magées dans las environs de Cincinnati. 

Suivant les derniers avis reçus de cette ville, 
le niveau de l'uhio est plus élevé que jamais et 
la crue continue. 

Le inaire de Newport (Kentucky) a adressé 
un appel à la population pour demander des 
secours ; il constate qu'un tiers de la ville est 
inondé et que 0,0U0 familles se trouvent dans 
la misère. 

La République française et VKsta/ette ont été 
condamnées chacune à 100 francs d'amende et 
la Réforme et l'Intransigeant chacun à 50 fr., 
pour diffamation envers la sœur St-Charles. 

U n d u e l 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 
W a s h i n g t o n . 15 février. 

Le rapport du I Sureau de l 'agriculture 
consta te que la récol te du coton a produit 
(i,800,000 bal les . La qual i té est , en outre, 
supérieure à cel le des a n n é e s précédentes . 
11 es t probable, que 17 0|0 de la récolte 
resteront entre l es mains des produc 
teurs . 

CHRONIQUE LOCALE 
ROUBAIX 

L'AFFAIRE DES DI':LÉ(IUI->— Jamals.croyons 
nous, les membres d'une assemblée délibérante 
ne s'étaient mutuellement jeté autant de boue 
à la face, n'avaient porté les uns contre les au
tres autant d'accusations déshonorantes,que les 
conseil, ers municipaux de lîoubaix.dans laséan 
ce de mardi soir. 

Nous ne reviendrons pas sur les causes de 
cette explosion de haines. Elles sont assez con 

D'après le Don Fabrice, il est question d'une ' nues. 
rencontre entre MM. Arène et Goblet, â l a , ].;iies ont fait—malheureusement pour l'hon 
f . u " ! . t r . ° i ^ i . d . e n t q u i s ' e 8 t P r o a u i t a u c o u r s d e , neur de notre cité - le tour de la presse euro 
la séance d'hier 

L e P r i n c e d e Gal l e s 
Paris, 15 février. 

Le prince de Galles a quitté Paris hier soir. 
On remarque qae, contrairement à ses habi 
tudes il n'a pas rendu visite au Président de 
la République pendant son séjour dans la 
capitale. 

L'obi t du cardinal D o n n e t 

Bordeaux, 16 février. 
Un service funèbre en mémoire du cardinal 

Donnet a été célébré, ce matin, à la Primatiale. 
Le cardinal Desprez a officié; il était assisté de 
l'archevêque d'Aix, des êvêqua d'Aire, d'Agen 
et de i arcassonne. 

A l'issue du service, l'abbé Laprie, chanoine 
honoraire, professeur à la Faculté de théologie, 
a prononcé l'oraison funèbre. 

L e rappe l du c o m t e D u c h à t e l 

Vienne, 15 février, i l h. :X) matin. 
Le comte Duchàtel, ambassadeur de France, 

présentera ses lettres de rappel dans le courant 
de la semaine prochaine. 

• .«•s d i g u e s d e l a S e i n e 
Le projet relatif a la . re'ection des digues de 

la Basse-Seine est mis en tète de l'ordre du 
jour. 

La prochaine séance <-st fixée à samedi. 
La séance est levée a 8 heures 20. 

ÉTRANGER 
Chambre d e s c o m m u n e s 

Londres. 15 février. 
La Chambre des communes après la lecture 

de la lettre de M. Brandlaugh a annoncé qu'il 
se présentera pour prêter serment. 

M La bouchère demande a i l e cabinet a l'in
tention de présenter un bill sur le serment par
lementaire, car alors M. Brandlaugh attendrait 
le résultat. 

M. Hartington déclare que le cabinet pré
sentera le biil demain. 

M. Cron annonce qu'il proposera le rejet du 
bill. 

IL Parnell propose de faire examiner par une 
commission spéciale les circonstances de l'ar-

station de M. Healy. 
La motion est rejetée par M voix contre G. 

La c o n f é r e n c e du Dani lbe 
Vienne, 15 février. 

On se montre ici très satisfait de la marche 
des travaux de la conférence de Londres. 

l.a Russie appuie ostensiblement l'Autriche. 
La question de Kilia sera discutée samedi et 

la conférence aura terminé sa tâche. 
On croit toujours que la Roumanie finira pai 

céder. 

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES 
(Service particulier) 

NÉGOCIATIONS I NISTÉRIELLES l'aris, 18 février, 
on dit que If. Léon Say scra mandé ce soi"-

itemain matin a f t lyseepour s'entretenir de 
1 la situation avec le président de la Républi-
[ q ue. 

On lit dans la Franr-, ; 

m » L'entretien du Président de la Bépublique 
s'élèverait entre la majorité7 républicaine d e u j a v e le» dill reuls personnage;? politiques qu'il I 

W a g n e r 
Berlin, 15 février. 

On attend, à Venise, la fille de Wagner, ma
riée à M. Gramina, et qui est en ce moment à 
Palerme. 

Mme Wagner n'a pas voulu accéder au désir 
du roi de Bavière de faire mouler la tête de son 
mari. 

Le roi de Bavière a envoyé un représentant 
à Venise, et, d'après le Tagblatt, II y irait lui-
même. 

A Munich, le théâtre de la cour et l'Académie 
de musique préparent une solennité funèbre an 
l'honneur du compositeur. 

Berlin, 15 février. 
Une fête funèbre en l'honneur da Wagner 

doit avoir lieu au commencement de mars, 
dans la grande salle de la société musical» de 
Vienne. 

L'orchestre et plusieurs 3<>!i de l'Opéra de la 
cour,ainsi que aiaTérejatea M-aétés chorales, y 
prendront part. 

Le club allemand Je Linz a envoyé un télé 
gramme de condoléance a la veuve de Wagner 
«t a résolu d'ouvrir une souscription pour élever 
un monument au compositeur. 

péenne KUes ont enfin reçu une consécra 
tion authentique et définitive dans la lettre 
de M. le Préfet de police, que nous avons pu
bliée. 

Nous voulons simplement apprécier la séance 
de mardi, et le rôle de chacun de ses acteurs. 

M. le Maire s'est montré justement soucieux 
de la dignité de l'Assemblée qu'il préside et de 
la Municipalité dont il est le chef, lorsqu'il a 
demandé qu'une commission d'enquête fut 
élue, avec mandat de rechercher la vérité sur 
l'aventure aussi lamentable que fameuse dont 
MM. Flipo et Delebois ont été les tristes 
héros. 

Cette proposition était, il est vrai, tardive ; 
mais elle ne devait pas trouver quand même an 
seul opposant. 

Tout le monde devait désirer la lumière ; M. 
Flipo et M. Delebois plus que tout le monde. 
Cette enquête allait enfin permettre à ces mes
sieurs de confondre leurs calomniateurs, de ver-
ser sur eux des torrents de lumière. 

Qu'est il advenu ? 
M. Flipo a d'abord accepté l'enquête à la con

dition qu'on la généralisât : mais il a déclaré 
mensonger et calomniateur le rapport de M. le 
Préfet de police. 
• Nous verrons dans un instant ce qu'il faut 
penser des affirmations de If. Flipe. Pour le 
moment, occupons nous de M. Delebois: 

La le'tre de M. la préfet de police accuse M. 
Delebois d'avoir, le 10 décembre 1882, sur le bou
levard Montmartre, menacé un citoyen de le 
frapper. 

Elle constate que M. Delebois, comme M-
Flipo, était « dans un état d'ivresse manifeste. » 

Elle affirme //u'au poste, M. Delebois « a ou
tragé et menacé les agents de police » 

Qajg répond M. Delebois ? 
« Oui ou non, ai je été arrêté pour ivresse? 
> Oui ou non, ai je été arrêté pour outrage 

aux agents , sur la voie publique ? 
» Oui on non, ai je été détenn en voiture cel-

» lulaire • 
» Oni on non, et c'est le point principal visé 

» par la lettre du Préfet de police, ai-je signé 
o un procés-cerbal quelconque ? » 

Cette réponse est un pur chef-d'œuvre de ca
suistique rouge. 

Non, M. Delebois, on ne vous a pas arrêté 
pour ivresse; mais on a constaté, aprè< votre 
arrestation, que vous étiez « dans un état rf'i-
» cresse manifeste. » 

Le fait constaté, aVaf rot>-« état d'ieresse. II 
importe peu que cette constatation soit anté
rieure ou postérieure a votre arrestation. Elle 
n'en reste paa moins au débat 

Non, M. Delebois, vous n'avez p i s menacé et 
outragé les agents « sur la voie publique, » 
mais vous les avez menacés et outragés « au 
poste où cous aciez été conduit.» 

Il rasta donc acquis que vous aces outragé et 
menacé les agents: c'est un délit que vous avez 
commis. Le lieu ne fait rien a l'affaire I 

Vous n'avez pas, dites-vous, signé un procès-
verbal quelconqua ; et • c'est la point principal 
» visé par M. le Préfet de police » 

Où donc avez-vous vu que M. le Préfet de 
police ait parlé d'un procès-verbal soumis a 
votre signature ? Il n'en est nullement question 
dans sa lettre, ni directement,ni par vola d'allu
sion. 

Je vous défie bien de prouver que c'est là a Je 

» point principal visé par sa lettre, » et m ê m e 

que cette lettre en parle. 
Vous êtes avocat, Monsieur, et vous devei 

•avoir que jamais,les commissaires de police, 
soit qu'ils agissent dans le cas de flagrant dé
lit, comme dans votre affaire ; soit qu'ils sa 
livrent a nne information officieuse, en vertu 
d'une commission rogatoire, ne font jamais 
signer leurs proecs-oerbaux par les prévenus. 

Les juges d'instruction seuls font signer les 
interrogatoires. Vous n'avez donc paa eu a refu 
ser votre signature, par l'excellente raison qu'on 
n'avait pas à vous la demander. 

Toutes vos arguties, toutes vos subtilités s'é
croulent, et vous restez seul en face de la lettre 
de M. le Préfet de police, qui vous accuse, qui 
vous condamne. 

Vous prétendez que M. Camescasse vous a 
calomnié. Pour démontrer cette calomnie, vous 
deviez accepter l'enquête, au lieu de voter con
tre elle, et de vous octroyer à vous-même un 
bill d indemnité, un certificat de vertu. 

En repoussant l'enquête, vous nous forcez à 
choisir entre les affirmations de M. le Préfet de 
police — qui n'a aucune raison pour voua nuire 
— et vos dénégations — trop intéressées pour 
n'être paa suspectes. 

Le choix est fait. 
Nous croyons — et tout le monde croit avec 

nous — que tous les faits articulés contre vous 
par la Préfecture de police sont rigoureusement 
vrais. 

Toutes vos dénégations,toutes vos gross i s tes 
de langage, tous vos votes par lesquels 
vous vous décernez un prix da vertu ne chan
geront rien a notre conviction, qui est la con
viction même de l'opinion publique. 

Et pourquoi donc avez vous voté contre l'en
quête? Votre co-délégué, M. Fiipo, a eu plus de 
pudeur. Il s'est abstenu. Et un membre de Ja 
minorité, qui n'était cependant pas directement 
Intéressé dans la question,mais qui avait,dans ce 
journal et au Conseil, saisi l'opinion de l'affaire 
des Délégués, M. Alfred Beboux, s'est également 
abstenu, obéissant à un sentiment d'extrême 
délicatesse, que je n'aurais pas eu, je l'avoue 
franchement, mais qui est une leçon pour vous, 
M. Delebois. 

Arrivons à M. Flipo. 
Gomme à M. Delebois, nous lui disons : Pour

quoi n'avez-vous pas voté l'enquête ( 
Vous vous prétendez calomnié. Il faut le 

prouver et pour cela vous ne deviez pas vous 
dérober. 

Vous avez fait d'ailleurs de bien compromet
tants aveux, en disant que vons vous êtes déjà 
donné plus d'une cuite ; qu'il y en avait bien 
d'autres au Conseil qui avaient souvent des «plu 
mets » et des « panaches », et qui passaient leur 
nuit dans ces « maisons que la police tolère et 
que la morale réprouve. » 

Et vous avez cité les «Bouffes», que vous ave<. 
appelé les bouffes municipaux, que M. Delebois 
a désignés d'un mot plus naturaliste. 

Ce sont là des aveux bien graves sur des habi
tudes dont il faut toujours se garder, surtout 
lorsqu'on a, comme vous, l'honneur d'être le 
premier adjoint d'une grande ville. 

A vous, comme à M Delebois, l'opinion publi
que crie énergiquement : « Démissionnez, dé
missionnez, votre place n'est pas à la Mai 
rie. v 

Mais voici que MM. Flipo et Delebois ont ac
cusé, par voie d'allusion, certains de leurs eollè 
gués d'être les commanditaires de cette maison 
des Bouffes.si chère à Vénus.Pources collègues, 
comme pour les autres, il fallait une enquête. 

Cette enquête, les francs maçons du Conseil 
municipal l'ont refusée, sur la proposition d 
M. Moreau : et des couronnes de rosière ont été 
tressées à MM. Flipo et Delebois. 

L'ordre du jour de M. Moreau est insensé. 
En déposant cette proposition.aux termes de 

laquelle le Conseil comprend « que ses représen
tants n'ont pas porté atteinte à sa dignité », M. 
Moreau a voulu dire ou que MM. Flipo et Dele
bois avaient été calomniés par le Préfet de 
police, ou que les faits relevés contre eux — bien 
que vrais — n'avaient rien d'attentatoire à la 
dignité de notre Assemblée municipale. 

Si M. Moreau a prétendu que les faits étaient 
inexacts, il lui fallait prouver son affirmation 
par une enquête; 

Si M. Moreau a prétendu que les faits relevés 
a la charge des deux Délégués — tout en étant 
rigoureusement exacts —n'avaient rien d'atten
tatoire à la dignité du Conseil ; qu'il nous per
mette de lui dire qu'il a de la dignité humaine 
en général, de la sienne et de celles de ses col
lègues en particulier, une bien pauvre opinion, 
puisqu'il ne la croit pas atteinte paria présence 
sur les bancs de la majorité de deux collègues, 
trouvés sur le boulevard en état d'ivresse, con
duits au posta comme perturbateurs et convain
cus d'avoir, eux, représentants de l'autorité, 
outragé les agents de l'autorité 

Nous ne neus arrêterons pas à ce curieux 
argument de M. Moreau : les Délégués n'ont pas 
été poursuivis, donc ils sont innocents. Tout le 
monde sait que s'il n'y a pas eu de poursuites, 
c'est grâce ;i l'intervention personnelle de dé
putés et de sénateurs républicains, M. Achille 
scrépel entre autres. 

Quoi qu'il en soit, l'enquête est rejetée. • 
Le public se dira, peut-être, qu'ils sont bien 

nombreux au Conseil municipal, ceux qui re
doutent les conséquences d'une enquête sur leur 
vie, puisque — pour éviter cette enqnête — ils 
ont voté l'incroyable proposition Moreau. 

Les conseillers municipaux visés par MM 
Flipo et Delebois devaient surtout réclamer une 
enquête personnelle, afin de se laver des alphon 
siques accusations dont ils étaient l'objet. Ils le 
devaient surtout si, par hasard, il se trouvait 
parmi eux des préposés à la direction des écoles, 
atin qu'on ne confonde pas ia amorale civique» 
avej la morale des Boudes municipaux; avec 
la morale du pays de cythère. 

C'est égal, ces Messieurs ont les uns des au 
très une fière opinion ! 

PIERRE SALVAT. 

trait un kilo d é tain chez son patron. Il se 
nomma Pierre Vandevyver, et est âgé de 21 
ans. 

— i ne cabaretière de la rne de JLannoy, Mme 
Dewitte, s'est aperçu,en réglant le compte d'un 
consommateur, que son porte-monnaie lui avait 
était dérobé. Elle ne sait sur qui porter ses 
soupçons. 

OBJXT TROUVÉ.—Une manchette, avec bouton 
en or, a été trouvée ce matin, sur la Grande 
Place, par un domestique nommé Vamphile 
Largilière.qui l'a déposée an commissariat cen
tral. 

PRENEZ MOI, JE U E RKMDS ! — Hier, ver» dix 
heures du soir, une vieille femme s'est présen 
tée au poste de police du troisième arrondise 
ment et a demandé d'être arrêtée.* J'ai déjà été 
expulsée quatre fois », a t elle dit, c et je viens 
me rendre, parce que je ne sais où. aller .n'ayant 
ni domicile ni argent ». On s'est empressé de 
satisfaire au déjir de cette femme,qui se nomme 
Julie Beck.' 

TOURCOING 
Ux BON OKun. — Tout le monde, dans notre 

ville, connaît Planteféve. Qui ne Je connaîtrait 
pas ne serait pas Tourquannois. Planteféve est 
l'un des zélés porteurs de la Gazette et dn Cour
rier de TourcoV.ig. C'est nn honnête homme 
justement estimé, et c'est aussi un brave cœur; 
lecteur, vous allez en Juger. 

11 y a quelques jours, près de l'Estaminet de 
la Glaine, Planteféve vit nn homme, un ter-
rassier.qui paraissait âgé de 20 a 25 ans, et qni, 
adossé contre un mur, était sans mouvement. 
U s'en approcha et ne tarda pas a reconnaître, 
avec cette intuition que donne le bon cœur, que 
Je malheureux devait avoir faim. Il courut an 
cabaret voisin, acheta un gros morceau de pain 
qu'il lit bien beurrer, et vint le frotter sur les 
lèvres presque inanimées du pauvre homme. 

Le remède fut souverain ; les yeux s'ouvri
rent, et la bouche ne tarda pas à les imiter. 
Pour que le repas fut complet, on présenta au 
pauvre terrassier un verre de bière qu'il prit 
avec le plus grand empressement. 

Le bienfait ne s'arrêta pas là. Planteféve, le 
bon cœur, mit 25 centimes dans la main du 
malheureux auquel il avait sauvé la vie, et, a son 
exemple, quelques bons ouvriers se dépouillè
rent du peu d'argent qu'ils avaient si pénible
ment gagné. 

LOGÉ AU POSTE. — Louis Martheur, âgé de 
25 ans, né à Gand, domestique de ferme, ac
tuellement sans travail, a passé la nnit au 
poste de police. 

DEMANDE/, ET VOUS OBTIENDREZ. — Un jour
nalier du nom de Maertens, est venu dernière
ment prier Ja police de lui donner un gîte. On 
s'est empressé de le satisfaire. 

BALLOT DE LAINE PERDU. — Auguste Salens, 
domestique chez M. Irénée Fourré, a perdu, 
lundi soir, de Ja rue de Gand à la rue Delohel, 
un ballot de laine du poids de 39 lui. 

LILLE 
UNIVERSITÉ CATHOLIQUE. - Un généreux 

anonyme, assure-ton, vient de donner 400,000 
francs pour l'achèvement des travaux de l'hôtel 
académique de l'Université catholique de 
Lille. 

Par décret de M. le Président de la Bépubli
que en date du I février courant, M. Georges 
Lis ancien principal clerc de M- Eugène Lis, 
huissier à Lille, a été nommé huissier prés le 
tribunal civil de Valeneiennes en résidence en 
cette ville, en remplacement de M- Lambert 
démissionnaire en sa faveur et a prêté serment 
en cette qualité le 14 du même mois. 

CHr.oNiQUK DES ART«. — Un Jenne peintre, 
déjà grand artiste, M. Albéric Duyver, vient de 
terminer pour le Salon, nn tableau d'impor
tantes dimensions, représent nn Christ au Cal -
vaire et traité d'une façon très-hardie et très 
originale. 

Abandonnantqnelquepeu la tradition,l'artiste 
ne nous montre qu'une seule croix, celle sur 
laquelle est cloué le Sauveur, et non pas les 
autres croix des deux larrons, M. Duyver a 
choisi l'instant où, pour la dernière fois, le 
Christ laissera échapper cet appel a son père : 
« Mon père, mon père, pourquoi m'avez-vous 
» abandonné ? » Déjà, Ja terre s'est crevassée, 
les ossements des morts sortent du sol, le Ciel 
s'est obscurci ; un rayon de soleil blafard a dé
chiré la nue et vient frapper les chairs dn divin 
crucifié, qui, sous cette lumière éblouissante 
dans sa crudité, ont un aspect cadavérique très 
impressionnant. 

Les tons blancs du cadavre s'enlèvent vigou
reusement sur le fond noir du Ciel, tandis que 
dans la lointain, là-bas, Jérusalem nous appa
raît vaguement ensoleillée. C» coin d'azur re
pose l'œil, terrifié par l'ensemble des premiers 
plans. 

Nous prédisons à cette œuvre, dont nous ne 
pouvons qu'esquisser les traits principaux, un 
succès qu'elle mérita à beaucoup de titres. 

M. Duyver est un ancien élève de nos écoles 
académiques. Il fera honneur a ses premiers 
maîtres, à M. Colas, notamment, dont le pein 
tre est fier de se reconnaître l'élève. 

L A PROMENADE FLAMANDS DU 18 FÉVRIER. — 
A dix heures du matin, réanion des Sociétés de 
gymnastique de Lille et des environs au 
local de la Patriote, pour se rendre an corps â 
l'Abattoir, où aura lieu la formation du cor
tège. 

A dix heures et demie, réunion de .toutes les 
Sociétés participantes.a l'Abattoir.— Formation 
du cortège. 

A onze heures, départ du cortège dans l'ordre 
suivant : 

U N COUP DE FILET. — Depuis quelques mois 
des malfaiteurs dévastaient les poulaillers de la 
banlieue. On avait en vain organisé une sur 
veillance des plus actives. On ne parvenait pas 
à surprendre les insaisissables voleurs. Dans la 
nuit du 8 au 4 février, une quinzaine de poules 
avaient été enlevées chez M. Goessans, négo
ciant en déchets, rue de l'Alouette Ce dernier 
voulant avoir le mot de l'énigme, promit une 
prime assez forte à celui qui dénoncerait les 
coupables. Ce moyen a parfaitement réussi. 
Trois Jeunes gens de Boubaix viennent d'être 
arrêtés comme inculpés dans cette affaire. Ce 
aont : Joaeph Velghe, âgé de 18 ans, ouvrier 
teinturier, demeurant rue de Mouveaux; Caro 
lus Cappaert, 18 ans, ouvrier tisserand, rae 
Solférino, et Henri Manchiska. 19ans, apprenti 
fondeur, rue de l'Epeule: un quatrième individu 
a été arrêté pour recel des poules volées; c'est 
le nommé Lucien Bourgeois, âgé de 46 ans, mar
chand de volailles, rue de l'Epeule. 

On croit que les trois premiers n'en étaient 
pas à leur coup d'essai, et qu'ils pourraient bien 
être les auteurs des nombreux vols de poules 
commis depuis quelque temps i Roubaix et 
dans les environs. 

Daux VOLS — La série des vols continue : Un 
ouvrier de la maison Déplechin fils, fondeur, 
rua de Mouveaux, a été arrêté pour avoir sous' 

Musique des sapeurs Pompiers de Lille- «o 
cieté de gymnastique la Concorde d'Orchie» • 
musique du pensionnat Couvreur.de GondV 
court ; société de gymnastique l'Ancienne dl 
Lille : Harmonie de La Madeleine ; la société de 
gymnastique lu Renaissance de Marcq ; Orphéon 
de Fives, Avenir lyrique, fanfare de Ba?kem 
société de gymnastique de Wazemmes Lille 
musique municipale d'Haubourdin ; grouna 
d Alsaciens-Lorrains: char d'Alsace Lorraine 
fanfare de Loos ; Avenir tloulinois, société des' 
lotîmes ; Jeune fanfare de Lille, cercle de l i n 
dépendance : fanfare de Wazemmes ; société de 
gymnastique de St Maurice Fives ; Union reDu-
olicaine de La Madeleine ; la Fraternelle An 
ciens Militaires de Lomme; tambours et tifres 
musique des canonniers sédentaires char au 
môniere traîné par quatre chevaux caparaçon 
nés de noir ; société libre de gvmnastique la 
Patnot» ; société populaire. 

Tous les drapeaux des sociétés seront rerm. 
verts d'un crêpe n c o u 

800 quêteurs et quêteuses recueilleront les 
offrandes ; lia personnes vendront des bouquets 
de violettes. Ouèteurs et que teuses devront nor 
ter un insigne spécial. p r 

A î heures du soir, au local de la Patrim, 
distribution des médailles commémoratives sur 
sociétés parlicipaates et aux què.eursayant ra 
masse le plus d'offrandes. «ayant ra 

Le général Lallemand a refusé aux orcanu» 
teurs le concours des deux pelotons de ehlV 
seurs a cheval, qui jusqu'à ce jour avaient 
c o r t è g e 1 * 8 P ° U r * t 4 t C 6 t '« W « e <« 

Les peintures du char d'Alsace -Lorraine s*r«n. 
faites par M. Valbrun. peintre du tnéât" 

M. le commandant des canonniers a donna 
1 autorisation aux officiera, seus-officlers éi 
hommes de son bataillon de quêter en uniforme 

Les jeunes tilles qni se sont fait inscrire c,vm 
me quêteuses sont priées de se présenter « m . 

« £ 5 Pa"lot['_^ --®5MK 
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d e , canaux et d e . voies n . v i g a o T e s ^ S d u 
et approuvé le rapport de M. Sadi-Carnotsur 
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